
 

Animations estivales 2025  

« Mon été à Morteau » 
 

FICHE INFORMATIONS ET LOGISTIQUE 

Merci de bien vouloir retourner cette fiche de participation dès que possible et avant le 
10 juin 2025 à audrey.straub@valdemorteau.fr   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Ville de Morteau souhaite mettre en place une expérience d’urbanisme éphémère pour 
l’été 2025, qui permettra d’animer le centre-ville et de proposer un nouvel espace vert 
aménagé et accessible pour la population.  

 

Jours ciblés : mercredis et samedis en priorité_ jours de semaine 
possible selon propositions 

 Période :  entre le 30/06 et le 12/07 (voir le 19/07 selon les propositions)  

Lieu : rue Charles Brugger à Morteau (derrière la médiathèque)  
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Nous faisons appel aux acteurs locaux qui souhaiteraient s’investir dans ce projet en prenant 
en charge des créneaux de gestion et d’animation de l’espace. Un espace « buvette et petite 
restauration » pourra être tenu par le partenaire, qui en gérera l’approvisionnement et 
conservera les recettes réalisées.  

Les modalités de gestion de l’espace seront actées dans une convention de partenariat et un 
règlement de fonctionnement proposés par la collectivité.  

Une réunion d’information pourra être organisée avec les partenaires positionnés si 
nécessaire. La collectivité sera positionnée en facilitatrice pour la mise en place des temps 
d’animations par l’intermédiaire des services technique notamment. Un chalet en bois, un 
espace ombrage (vitabris, pergola…) quelques tables et chaises, du mobilier en palettes et un 
bac à sable seront mis à disposition.  

Cet espace peut être l’occasion : de faire une démonstration de vos activités (danse, musique, 
dessin, poterie…) ; d’organiser une exposition temporaire en plein air ; d’organiser vos activités 
en plein air ; de proposer un espace jeu / rencontre à la population en gérant l’accès au lieu 
(bac à sable, jeux de raquettes, jeux en bois…) ; de proposer une activité jardinage, mais aussi 
simplement de vous faire connaître en tant que structure mortuacienne et de partager un 
moment avec les habitants.  

Si vous êtes intéressés pour tenter cette expérience avec nous, merci de remplir les 
informations ci-dessous.  

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter Audrey STRAUB, Cheffe de projet Petite Ville 
de Demain : audrey.straub@valdemorteau.fr ou 06-30-22-19-44.  

 

Coordonnées  

Nom de l’association/établissement : 

Personne référente à contacter : 

o Prénom/Nom :   

o Numéro de téléphone : 

o Courriel : 

Nom, prénom, numéro de téléphone et mail des bénévoles présents le jour J : 
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Type de participation 

Stand d’information / de connaissance sur une thématique ou sur ma structure 
(activité physique, alimentation, nature, mobilités…) : ☐oui / ☐non 

Activités / service avec une participation active des visiteurs (jeux, activités 

sensorielles, musique, jardin, peinture…) : ☐oui / ☐non  

Démonstration d’une activité / service (danse, peinture, sports…) ☐oui / ☐non 

Lieu de convivialité (tenir l’espace buvette et restauration) : ☐oui / ☐non 

 

 

 

 

 

Disponibilité*  

Vous souhaitez gérer la gestion et l’animation du lieu (plusieurs créneaux possible) :  

☐ La journée (10h-17h00) :  

Date (s) proposée(s) :   

☐ La matinée (10h-12h00) :   

  Date(s) proposée(s) : 

☐ L’après-midi (13h00-17h00) :    

Date(s) proposée(s) :  

☐ En soirée (17h00-19h00) :    

Date(s) proposée(s) :  

*Le planning sera établi au fur et à mesure de la réception des réponses, et dans une recherche 
de diversité des animations.  

Logistique  

Présentation l’animation envisagée : 

 

 



 

 

 

 

Matériel nécessaire (Tables, chaises, vitabri, grille d’exposition…) : 

 

 

 

 

Besoin électrique : ☐oui / ☐non (électricité, puissance…) 

 

 

 

 

Autres informations particulières : ☐ oui / ☐non  
 

 

 

 

Mesures de sécurité prévues par votre association, si besoin :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : la collectivité se réserve le droit de refuser toute proposition qui ne serait pas en adéquation 
avec la philosophie du projet ou avec les valeurs laïques et républicaines.  


